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Membre de "Mobilité Piétonne" 
 

Genève, le 5 décembre 2000 
 
 
Concerne: pétition adressée au Conseil municipal 
 
Monsieur le Président du Conseil municipal, 
 
Nous vous prions de trouver en annexe un exemplaire du texte de la pétition que notre 
association entend adresser à votre Conseil, ainsi qu'au Grand Conseil. 
 
Comme le précise cette pétition, nous avons fait signer celle-ci sur le stand tenu par l'Union 
genevoise des piétons lors de la journée "En ville sans ma voiture".  Un certain nombre de 
listes de signatures ayant été mises en circulation à cette occasion, nous avons tenu à attendre 
quelque temps avant le dépôt de la pétition, pour permettre leur retour. 
 
A ce jour, la pétition a été signée par 201 personnes. Nous tenons des 
copies à votre disposition pour le cas où vous souhaiteriez le vérifier. 
 
Nous vous prions de bien vouloir donner à cette pétition la suite usuelle, et nous nous tenons à 
disposition de la commission devant laquelle elle sera renvoyée, afin de lui fournir toutes 
explications complémentaires. 
 
Vous remerciant d'avance de l'attention que vous prêterez à la présente, nous vous 
présentons, Monsieur le Président du Conseil municipal, nos respectueuses salutations. 
 
 

Pétition N° 39: RENDRE LES TROTTOIRS AUX PIÉTONS 
 

 
PETITION AUX AUTORITES 

 
 

Les soussignés saisissent l'occasion de la journée de sensibilisation 
 

" EN VILLE SANS MA VOITURE " 
 
qu'ils soutiennent, pour rappeler aux autorités genevoises que l'actuel encombrement des 
trottoirs constitue un grave obstacle aux déplacements piétonniers. 
 
Largeur utile des trottoirs souvent insuffisante, encombrement de poteaux, publicités et 
installations fixes diverses, emprise excessive d'installations saisonnières occasionnelles, 
parcages illicites de toutes sortes de véhicules, rendent la marche sur les trottoirs peu facile et 
souvent dangereuse. 
 



Une véritable politique en faveur des déplacements piétonniers ne pourra être réalisée sans 
l'élimination de ces obstacles. 
 
Les soussignés demandent aux autorités cantonales et municipales responsables de tous les 
secteurs concernés : 
 
- d'introduire comme norme pour les trottoirs une largeur minimum de 1,5m libre de tout 
obstacle et effectivement disponible pour les piétons. 
 
- d'établir et de lancer la réalisation d'un programme pour la progressive élimination des 
obstacles actuellement existants. 
 
- d'éliminer systématiquement le parcage abusif sur les trottoirs, comme par ailleurs la loi 
l'exige. 
 
 


